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A N N O N C E S

Six mois . 
Trois mois

4 — 
2 —

paraissant à la Cliaux-de-Foih^, le Mardi, le Jeudi et le Samedi 10 cent. ia ngne ou son espace

*LtB manuscrits non insérés ne sont pas rendus
Organe du parti ouvrier suisse

Pour les petites annonces en dessous 
de 6 lignes, 6 0  cent, poux trois fois.

Béolames : 30 centime^

Septième année. — N“ 80 R é d a c t e u r  r e s p o n s a b l e  : W A L T E R  B IO L L E Y Samedi 13 juillet 1896

PHARM ACIE D’OFFICE

M. B onjour, ru e  des G ranges 
T outes leB au tres pharm acies sont ouvertes 

ju sq u ’à midi.

dœcle Oùvtta
Parc 89

au jeu de la baraque

%\i cauteak du SsfttU
à Zofingue

l e s  17, 18, 19 e t  2 0  ju i l l e t  1 8 9 6

Le Comité d’o rgan isa tion
à toutes les sections

C hers  G rutléens !
Q ue lques j o u r s  s e u lem e n t  encore  

n o u s  sép a ren t  de la fête où  il nous  
s e r a  donné de sa lu e r  e t de recevo ir  
dans  n o ire  ville les G ru tléens venus 
de  to u s  les côtés de n o tre  chè re  pa
trie. N otre  désir es t  de faire u n e  fêle 
s imple, sans  faste, mais une tête p o 
pulaire  t i e n  ordonnée.

N o u s  invitons po lim ent dans  ce b u t  
n o s  co llègues à se  r e n d re  n o m b re u x  
à Zofingue p o u r  y partic iper aux  sé 
r ieu x  trav au x  de la féte du  Grutli.

N ous  devons encore  p o r te r  à la 
co n n a issan ce  des  partic ipan ts  q u e  les 
ca r te s  et les insignes de fête se ro n t  
d is tr ibués  dans  le nouveau  b â t im en t 
scolaire , 1er étage, salle n u m é ro  14 ; 
les ca r te s  de logem ent p ar  le Comité 
ad hoc éga lem ent dans  le b â t im en t  au 
1er étage, salle n u m é ro  1G. N ous  avons 
à ce  su je t  décidé — p u isq u e  les c a r 
t e s  ne dev ron t  pas ê t re  payées  d ’a 
v an c e  et en vue de simplifier — d ’in
v i te r  les sec tions à désigner un chef 
p o u r  la d is tribution des cartes ,  lequel 
p re n d ra  les cartes ,  insignes et billets 
de  logem ent p o u r  to u s  les par tic ipan ts  
d e  sa  section.

En o u tre  on tro u v e ra  dans  le n o u 
v e a u  b â t im en t sco la ire  (1er étage, 
salle  n u m é ro  13) un dépôt de bagages ; 
c ’es t  là éga lem ent q u ’il faud ra  s ’a d re s 
s e r  p o u r  ob je ts  p e rd u s  ou trouvés .

T o u s  les a r ran g e m e n ts  so n t  pris  et 
p u is sen t  m ain tenan t  un  beau  tem ps  
e t  de  n o m b re u x  a ss is tan ts  ré c o m p e n 
s e r  le Comité de ses  peines e t de  ses  
efforts.

Salu t  patrio tique e t bo n n e  poignée 
d e  mains.

• Zofingue, le 6 juillet 1896.
L e  C o m ité  d ’o r g a n is a t io n .

?ovue Us YvcWmes
du pfeo\Æ

Toujours le pétrole! c 'e s t  la ru b r iq u e  
qui dans  les co lonnes des  jo u rn au x  
fait p en d an t  à ce t  au t re  c liché: Encore 
une victime de l'alcool.

N os quotid iens  font su iv re  de quel-

!
q u es  réflexions am ères  le récit  des 
m a lh eu reu se s  b rû lée s  vives ou d e s  
m a lh eu reu x  p o u ssés  aux  réso lu tions 
ex trê m es  p a r  des  libations trop  fré 
quen tes .  Puis , tou t  es t  dit. Deux ou  
tro is  jo u r s  après ,  une  ou deux  semai-j 
nés  p lus  tard, ça reco m m en ce .  En gé* 
n éra l  les p au v res  se rv an tes  ou les im-i 
p ru d en te s  fem m es de m énage  qu i  se  
brû len t,  les alcooliques  qui m e t te n t  fin.; 
à leu rs  jo u rs  ne  lisent pas  les gazet-j 
tes.

La ligue co n tre  l ’alcoolism e a co m 
pris  q u e  la publicité p a r  les jo u rn au x  
était insuffisante p o u r  abou tir  au  r é 
su l ta t  q u ’elle poursu it ,  et elle a u sé  
de d ivers  m o y en s  : conférences, con 
co u rs  suivis de  publication de b ro c h u 
res,  affichage de  tab leaux  coloriés, etc.» 
C’es t  ce d e rn ie r  m o d e  qui no u s  parait  
a t te indre  le p lus  d irec tem en t  l’attention 
de la foule. Nos g rands  réc lam ie rs  le 
savent bien, qui co u v ren t  de s u p e rb es  
tab leau x -réc lam e les salles d ’a tten te  
de  nos gares. Ce q u e  l’œil a saisi se  
t ro u v e  m ieux et p lus p ro fondém ent 
g ravé  dans  le souven ir  q u ’à s im ple  
lec tu re .  Celui, qui, p a r  exem ple , a vu  
u n e  seu le  fois les  im ages populaires  :
« V ente au co m ptan t  e t ven te  à crédit » 
a g ardé  ju sq u e  dans  leu rs  p lus  infimes 
détails les a sp ec ts  si co n tra s tan ts  des 
d eu x  négociants  re p ré sen té s  dans  leu r  
s o r t  contra ire .  L’im age qui accro ch e  
l’œil s ’im p rim e  dans  le cerveau .

E n co re  faut-il n a tu re l lem en t q u e  ce tte  
im age re p ré se n te  des  ch o se s  vraies, 
co n n u es  et pas au  d e s s u s  de la po rtée  
de ceux  qui la regarden t.

Je félicitais to u t  à l’h e u re  la ligue 
co n tre  l’alcoolism e de s ’ê tre  serv ie  de 
l’im age  dans  un  b u t  de propagande. 
Ce don t  je  ne  sau ra is  la féliciter, c’est 
d ’avoir p lacé so u s  les y eu x  de q u an 
tité de gens des  tab leaux  auxque ls  iis 
ne  voient gou tte  ou q u ’ils co m p re n 
n en t  tou t  à reb o u rs .  P reuve .  L ’au tre  
jour ,  j ’entendis  dans  une  salle où  ces 
p lanches é taient ap p en d u es  aux  parois  
les réflexions su ivan tes  :

— R egarde  voir ce cœ ur,  co m m e  il 
est b ea u  gros...

— E t  quelle belle teinte !
Positivem ent,  les deux  in te r lo cu teu rs

l ’enviaient. Or, c’était celui d ’un alcoo
lique atte in t d ’une hyper troph ie  du 
cœ ur.

Singulier m oyen  de d é to u rn e r  de 
l’a lcoolism e les gens, que  de leur m o n 
t r e r  de  sem b lab les  sp ec tac les  !

La ligue no u s  au ra i t  paru  bien m ieux 
insp irée  si elle avait p rocédé  à l’ins
tar, n o u s  dit-on, de ce qui existe  à 
St-Imier, en cho is issan t un  su je t  m ieux  
ap p roprié  et plus populaire . Seulem ent,  
celles que  la Municipalité de  S t-Imier 
dés ire  p ro téger,  au  m oyen  de l’im a
gerie, ce so n t  les victim es du  pétro le  
q u ’on no u s  p e rm e t t ra  de t ro u v e r  plus 
in té re ssan te s  q u e  les victimes de  l’al
cool.

On no u s  a ra p p o r té  q u e  dans  la pe
tite cité ju rass ienne ,  la Municipalité 
avait fait afficher so u s  grillage, à la 
m êm e place que  celle où  l’on inscrit  
l’Etat-civil et d iverses  com m unica tions  
officielles, d eux  tab leaux  dont l’un 
porte  la m ention : jeune fille se serrant 
du pHrole pour allumer le feu , l’au tre

l’indication : jeune fille après s'être servie 
du pétrole pour allumer le feu.

Le p rem ie r  tab leau  re trace  les tra its  j  
d ’u n e  jeu n e  fille, f lorissante  de  santé, 
belle en chair e t en cou leurs ,  p lantu- j 
reuse ,  qui, u n  bidon en fer b lanc  à la j 
m ain (est-ce b id o n ?  es t-ce  b u re to n  ? ! 
q u ’il fau t dire) s ’apprê te  à v e r s e r  du  j 
pétro le  s u r  le feu con tenu  dans  un  1 
po tager  en fonte.

Le d eux ièm e . tab leau  dépeint ce tte  
jeu n e  fille au  m o m en t  où  elle va s u c 
co m b er  ap rès  les ravages occasionnés 
par  les b rû lu re s .  C’es t  un spec tac le  
horribl'e, terrifiant, qui vous donne  la 
cha ir  de poule.

T o u t  cela es t  par lan t e t frappe l’i
m agination d’une im press ion  durable . 
Gomme av e r t issem en t et m ise en garde, 
ça v au t  m ieux  que  tous  les avis et 
tous  les conseils, fussent-ils  ré p é té s  
ch aq u e  jo u r  dans  tous les jo u rn au x  
du  monde.

Qui de no u s  n ’a fr issonné en p e n 
san t  aux  effroyables to r tu re s  de ces 
pau v res  fem m es q u ’un m o m en t d ’im 
patience ou d ’insouciance fait pér ir  
d’une  m o r t  si a troce  q u ’elle n o u s  fait 
h u r le r  au jo u rd ’hui enco re  con tre  les 
b o u rre a u x  qui l’app liquèren t autrefois, 
fût-ce aux  p ires criminels.

Brûlée vive ! Rien ne d ép asse  l’h o r 
r e u r  d ’une  telle m ort. A ussi  devons- 
no u s  agir de tou t n o tre  pouvo ir  p o u r  
r e n d re  to u jo u rs  m oins fréquen ts  de 
sem b lab le s  supplices.

N ous  aim ons à cro ire  q u e  l’exem ple  
de St-Im ier s e ra  suivi p a r  les  c o m m u 
n es  du canton  de N èuchà te l  e t spéc ia
lem ent p a r  celle de la Chaux-de-Fonds.

W . B . ,

Les candélabres qui éclairaient les orgies, 
mais aussi les veillées d’arm es des ancêtres, 
sont éteints.

La chandelle est morte.
—o—

Les torches qui brûlaient sur le passage des 
traîneurs de sabres ne sont pas prêts de se 
rallumer.

La chandelle est morte.
— o —

Le m om ent n ’est plus où l’on faisait sup
porter à la femme les misères de ce monde 
en lui v an tan t les joies célestes.

Ses enfants souffrent trop.
— o —

Bourgeois de tous les pays, unissez-vous 
dans les regrets et dans les larmes.

La chandelle est morte. Henri Pellier.
-------------- —  O O f f iO O o  .

Confédération suisse

Chronique industrielle. —  Le Conseil 
fédéral vient de prononcer sur un recours 
qui intéressera quelques-uns de nos lec
teurs.

Un filateur argovien avait mis dans le 
règlement de sa fabrique l’article suivant: 

« Tous les ouvriers sont assurés contre 
les accidents. Les primes sont payées pour 
une moitié par le produit des amendes, 
pour l’autre moitié par le patron. »

Le département de l’intérieur du can
ton d’Argovie a jugé que cette disposition 
était contraire à l’article 7 paragraphe 3, 
de la loi sur les fabriques, aux termes 
duquel les amendes doivent être employées 
dans l’intérêt des ouvriers, notamment en 
faveur des caisses de secours. Il ordonna 
que le produit des amendes fût versé dans 
la caisse des malades.

Le filateur a recouru au Conseil d’Etat

d’Argovie, puis, débouté, au Conseil fédé
ral, lequel a prononcé comme suit:

« Le fabricant qui paye la moitié des 
primes d’assurance contre les accidents et 
les maladies professionnelles peut déduire 
de l’indemnité qu’il doit à la victime d’un 
accident ce qui a été payé à celle-ci par 
la compagnie d’assurance. En faisant ser
vir le .produit des amendes au paiement 
des primes, il n’améliore pas sa situation; 
à lui, mais, bien celle de ses ouvriers 
qui payent d’autant moins à la compagnie.! 
Le texte de loi invoqué ne parle des caisses 
de secours qu’à titre d’exemple et n’exclut 
pas un autre emploi fait dans l’intérêt» 
des ouvriers.

Le patron p e u t . consacrer les amendes 
au paiement des primes d’assurance, dans 
ces conditions, sans même avoir à prendre 
à cet égard le consentement des ouvriers. »'

Exposition nationale. — La tapisserie 
des Gobelins, représentant l’alliance des 
Suisses avec Louis XIV, qui a été achetée 
par la Confédération, est maintenant ins
tallée au groupe de l ’ar t  ancien,, à l’Expo
sition de Genève. Elle ne restera exposée 
que pendant quelques semaines.

L ’Exposition de Paris en 1900. —  A 
la fin de septembre dernier, l’ambassade 
de France à Berne a invité la Confédé
ration suisse, au nom de son gouverne
ment, à prendre part à l’exposition uni
verselle des œuvres d’art et des produits 
industriels et agricoles, qui aura lieu à 
Paris du 15 avril au 5 novembre 1900.

En remerciant l ’ambassade de cette 
communication, le Conseil fédéral s’était 
réservé de ne prendre une décision rela
tive à la participation officielle de la 
Suisse, qu’après avoir consulté les sphères 
intéressées. Cette consultation a été diffé
rée jusqu’ici, parce que le règlement gé
néral fixant les principes généraux sur 
lesquels sera basée l’exposition n’existait 
encore qu’à l’état de projet et n’avait pas 
été approuvé par le Parlement. Cette ap
probation étant maintenant intervenue, le 
Conseil fédéral vient d’inviter les gou
vernements cantonaux à lui faire connaître, 
avant la fin de septembre, leur manière 
de voir sur la participation officielle de 
la Suisse à ce concours international. Une 
invitation semblable a été adressée à 
l ’Union suisse du commerce et de l’indus
trie, à l’Union suisse des arts et métiers 
et aux sociétés suisses d’agriculture.

Ce qui caractérise par dessus to u t le socia
lisme moderne, c’est qu’il sort directem ent des 
faits. Loin de reposer sur des jugem ents ima
ginaires, d’être une apereeption plus ou moins 
utopique d’une société idéale, le socialisme 
n ’est aujourd’hui que l’expression théorique de 
la phase économique actuelle de l’évolution 
humaine. Uabrielle Deville.

N O U V E L L E S D E S  C A N T O N S
FRIBOURG. — Antoine Allaman, l’au

teur du triple incendie de Mézières, re
connu coupable sans circonstances atté
nuantes, a été condamné par la cour d’as
sises à la détention perpétuelle.

— Mardi soir, la foudre est tombée à 
Agriswyl et a tué une femme qui avait 
cherché un refuge sous un cerisier.

Au même endroit, la foudre a démoli 
en partie une maison et atteint un en
fant de neuf ans, qui s’en tire, si aucune 
complication ne survient, sans conséquences 
fâcheuses.
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È'ËRfîÈ. —  Boycottage. —  Le boycot
tage est organisé sérieusement à Berne. 
La commission à pris des mesures éner
giques.

Tout ouvrier ëdrivaincu d’avoir consomr 
mé de la bière boycottée recevra par là 
poste un àvertissément sérieux ; en cas 
de récidive, on sü ra  recours àt des mesu
res plus graves. En outre; ellé & pris les 
décisions suivantes :

1. Des fë£tréë seront envoyées à là So
ciété des employés de chemins de fer et 
à celle des employés des postes ét du té
légraphe, afifl de les engager à se joindre 
aussi au mouvement,

2. Les sociétés de consommation seront 
mises en demeure de refuser la bière 
boycottée.

3. Des délégations se rendront chez les 
aubergistes et chez tous ceux qui tiennent 
des dépôts.

4. Une distribution de l’appel sera faite 
aux ouvriers des chemins de fer.

5. Le service de contrôle sera organisé 
très sévèrement.

Résolution réjouissante. —  La Société 
des avocats bernois a pris, dans son aë- 
se-nblée annuelle du 4 juillet écoulé, la 
résolution suivante, qui ne manquera pas 
de réjouir profondément tous ceux qui ont 
eu à souffrir des lenteurs excessives de 
damé Justice : « La Société des avocats 
bernois se déclare pàrtisante de la sim
plification et de l’accélération de la pro
cédure. Elle soutiendra tous les efforts 
tentés pour arriver à une solution plus 
rapide et moins onéreuse des causes por
tées devant les tribunaux. > A la bonne 
heure !

Brûlée vive. — Un épouvantable acci
dent s’est produit lundi matin à Herzo- 
genbuchsee. Une fillette de 2 1/2 ans 
iy à n t réussi à accrocher un pot contenant 
du café bouillant destiné au déjeuner de 
seâ parents, l’ustensile se renversa sur 
l ’enfant qui fut atrocement brûlée par le 
liquide qu’il contenait. La petite blessée 
n’a pas survécu à ses blessures; elle est 
morte peu d’heures après cet accident.

ZURICH. — Le 13 juillet se réunira 
le tribunal arbitral chargé de trancher le 
différend entre la ville de Zurich et le 
Nord-Est au sujet de la modification du 
tracé du chemin de fer de la rive droite 
du lac de Zurich, entre Stadelhofen et la 
gare de Zurich, ainsi qu’au sujet du re 
tard  apporté à la construction de la ligne 
à la suite du moratoire accordé au Nord- 
Est. Les arbitres désignés par la ville de 
Zurich sont MM. Bleuler, conseiller d’Etat, 
e t Forrer, conseiller national ; ceux du 
Nord-Est MM. Leser, ingénieur, et Bær- 
ijocher, président du tribunal cantonal à 
St-Gall. Le tribunal arbitral sera présidé 
par M. Rott, juge fédéral. Le Nord-Est a 
pour avocat M. Isler, député aux E tats ; 
la ville de Zurich, M. de Wyss, greffier 
de la ville.

ST-GALL. — Le Grand Conseil du can
ton de St-Gall a adopté dans sa session 
de mai dernier, un projet de loi rendant 
obligatoire l’assurance des bâtiments con
tré  l’incendie. Ce projet, qui figurait de
puis trois ans sur les ordres du jour du 
Grand Conseil, a été maintes fois manié 
et remanié par le gouvernement, si bien 
qu’il a été accepté à la presque unanimité 
des députés. Malheureusement, un mouve
ment référendaire s’est produit dans les 
campagnes contre la nouvelle loi, et les 
4000 signatures nécessaires pour que cette 
dernière soit soumise à une votation gé
nérale ayant été recueillies, c’est le peu
ple qui aura à se prononcer en dernier 
ressort. On croit dans les cercles politi
ques saint-gallois que la loi sera repous
sée.

—  Deux journaux St-gallois, le St- 
Oaller Tagblatt et V Ostschiceie, viennent 
d ’être mis à l’index par le comité de boy
cottage des brasseries pour avoir exprimé 
une opinion contraire à la sienne.

GLARIS. — Les Glarner Nachrichten 
annoncent que les ouvriers de la fabrique 
Schuler, Heer et Cie, à Glaris, ont été 
informés que la maison prendrait fin le 
1er janvier prochain. Cet établissement, 
qui fait l’impression sur coton, occupait, à 
l’époque où il prospérait, plus de 500 ou
vriers, mais depuis quelques années les 
pertes se sont succédées et les proprié

taires ayant acquis la conviction qu’ils ne 
pouvaient plus travailler avec bénéfice 
dans cette branche, se sont décidés à li
quider là maison. C’est une grande perte 
pour la popûlàtion ouvrière, d’autant plus 
que c’est le deuxième établissement du 
ifaême genre qui se ferme en peu d 'an
nées.

fioiivelles étrangères
FRANCE. —  A  la Chambre. —  Jeudi 

la Chambre a émis un vote qui dônne 
une majorité de 29 voix à MM. Méîine 
et Cochery, mais qui est une contradiction 
fom elié  du vote qu’elle ém ettait dans sa 
séance du 26 mars dernier. A cette époque 
la majorité de là Chambre, par son adop
tion de l’ordre du jour Dron, se montrait 
favorable à l’impôt général sur le revenu, 
et en repoussant le contre-projet Doumer, 
elle s’est montrée défavorable audit impôt.

En se déjugeant ainsi, dit un corres
pondant parisien la majorité de la Chambre 
des députés assure-t-elle au moins le 
triomphe du projet financier du ministre 
des finances Cochery? Pas du tout, car 
ce fameux projet va être rélégué dans 
l’arsenal des vieilles lunes parlementaires 
qui, un instant, ont brillé d’un vif éclat, 
puis se sont éteintes comme la réputation 
littéraire de Laharpe, de « ce critique 
français, né à Paris, en 1739 et mort en 
1803 » ; ainsi fut un jour résumée par un 
journaliste la biographie de cet écrivain.

C’est bien là une manœuvre des « tou
pies hollandaises», nom aujourd’hui irré 
vérencieusement donné aux « honorables » 
du Palais-Bourbon, qui tournent, pivotant 
ou votant toujours sans jamais aboutir à 
une réforme fiscale quelconque.

Le contre-projet de M. Doumer est en
foncé par une majorité où l’on compte 
sept douzaines de droitiers monarchiques, 
et le ministère Cochery-Méline remporte 
une victoire parlementaire, c’est convenu, 
mais le fameux projet Cochery triomphe- 
t-il?  Non. On est même en train  de l’en
te rre r le plus décemment possible.

Il résulte de tout cela une nouvelle dé
monstration de l’impuissance de la Cham
bre actuelle et de son incapacité absolue 
de doter la France d’une réforme fiiscale.

L'Exposition de 1900. —  L’ambassadeur 
d’Allemagne vient de notifier au gouverne
ment français la participation officielle de 
l’Allemagne à l’Exposition de 1900.

Le gouvernement italien vient également 
de notifier à l’embassadeur de France à 
Rome sa résolution de participer officielle
ment à cette exposition.

Le Parlem ent de l ’Uruguay a autorisé le 
pouvoir exécutif à accepter l’invitation de 
la France à ce sujet.

BELGIQUE. — Les résultats officiels 
du renouvellement par moitié de la Cham
bre des représentants de Belgique con
firment les chiffres que nous avons donnés. 
En résumé, sur 77 sièges à pourvoir, il y  
a 45 résultats définitifs, soit 37 catho
liques, 4 libéraux, 1 socialiste.

Les ballottages porteront sur 35 sièges ; 
y prendront p8rt 35 catholiques, 12 libé
raux, 23 socialistes.

Les socialistes avaient obtenu en 1894, 
seulement 98,000 suffrages. Ils ont gagné 
cette fois, 117,000 voix.

Selon toute probabilité, la Chambre 
ainsi modifiée comprendra 107 catholiques ; 
12 libéraux et 33 socialistes.

AUTRICHE-HONGRIE. — Le nombre 
et l’intensité des grèves augmente chaque 
jour dans la petite ville industrielle de 
Neunkirchen, près Vienne. Depuis deux 
mois, tous les établissements de cette 
ville, filatures, tissages, toiles peintes, 
ferronnerie sont fermés, et la grève n’est 
pas près de finir par des concessions. A 
Vienne, chez les ébénistes, ce sont les 
patrons qui se sont mis en grève. Trois 
ateliers avaient été mis eD interdit par 
les ouvriers. Lundi, par suite d’une en
tente entre la plupart des chefs, plus 
de la moitié des établissements de Vienne 
ont fermé leurs ateliers. Une grève des 
maçons et charpentiers de la capitale a 
pu être évitée par quelques concessions.

ITALIE. -  De graves désordres se 
sont produits à Parme dans la nuit de 
lundi à mardi. Des agents ayant voulu 
arrêter un nommé Pierre Cassinelli, sou

mis à la surveillance de la police, furent 
attaqués par la foule. Dans la bagarre, 
Gàssinelli, qui se débattait, fut tué d’un 
coup de revolver. La foule, furieuse, 
poursuivit les agents jusque dans lé 
poste, enfonça la porte et pénétra dans 
la cour. Les agents firent féu et blessèrent 
quatre personnes. On a dû appeler la 
troupe pour rétablir l’ordre. La foule à 
promené toute la nuit le corps dé Cag- 
sinelli dans les nies de la ville, pui9, 
après l’avoir exposé devant la statue de 
Garibaldi et une statue de la Madone, 
l’a porté au cimetière.

 ♦ ---------------

C H R O N I Q U E  N Ë U C H A T E L O I S E
G ra n d  O onaeil. — Voici l’ordre du 

jour de la session extraordinaire du Grand 
Conseil qui s’ouvrirà le 16 ju illet prochàin, 
à deux heures de l’après-midi :

1. Assermentation : de M. Alcide Pella- 
ton, proclamé député au Grand Conseil du 
collège de la Chaux-de-Fonds, eu rempla
cement de M. Camille Calame, démission
naire.

2. Nominations : a) d’un conseiller d’E tat 
en remplacement de M. F.-A. Monnier, élu 
juge au Tribunal fédéral; b) d’un député 
au Conseil des E tats, en remplacement 
de M. F.-A. Moanier.

3. Rapports du Conseil d’E ta t: a) sur 
un échange de domaines avec la commune 
d’Engollon; b) sur une demande de cré
dit complémentaire pour l'entreprise de 
drainage de Chézard et St-M artin; c) sur 
l’érection en fondation du Fonds des élèves 
de l’Ecole cantonale d’agriculture à Cer- 
n ie r; d) su- une demande de crédit de 
5000 fr. pour exécuter des réparations 
majeures à différents presbytères du can
ton ; e) sur un échange de terrains avec 
la commune de la Chaux-de-Fonds ; /) sur 
l’autorisation de pouvoir prélever sur le 
boni de 11,316 fr. réalisé lors de la cons
truction de la route cantonale des Bassets, 
la somme de 7123 fr. destinée à l’exhausse
ment de la route cantonale des Epla- 
tures.

4. Divers.
T ra ite m e n t d e s  fo n c to n n a ire s .  — 

Le Conseil d’E tat, prenant en considéra
tion une série de vœux présentés par les 
fonctionnaires de l’administration cantonale, 
proposera au Grand Conseil l’adoption du 
projet de décret suivant:

Art. 1er.
A rt. 4, 1er alinéa. L’augmentation de 

traitem ent, en partant du minimum, a 
lieu de 4 en 4 ans, de manière que le 
maximum soit a ttein t au bout de 16 ans. 
Cette disposition ne s’applique qu’aux fonc
tionnaires restés au service de l’E ta t sans 
interruption.

Art. 5. —  Il est tenu compte de toutes 
les années de service pour fixer le traite
ment des fonctionnaires.

Art. 7. — Les fonctionnaires et employés 
sont nommés pour trois ans au début de 
chaque législature. En cas de suppression 
ou de retrait d’emploi non motivé par 
l’indiscipline ou l’inconduite du titulaire, 
celui-ci aura droit à 6 mois de traitem ent 
depuis le jour où ses fonctions auront 
cessé, s’il n’est pas appelé à un autre 
poste dans l’administration. Le fonctionnaire 
non réélu à l ’expiration d’une législature 
a droit dans tous les cas à trois mois de 
traitem ent dès le jour où il a été remplacé. 
Le fonctionnaire révoqué pour une des 
causes visées ci-dessus n’a droit à aucune 
indemnité. Le Conseil d’E tat peut à l’avance 
et pour des cas spéciaux poser, à titre 
provisoire, d’autres conditions qui font 
règle entre l’administration et le titulaire.

Art. 2.
Le présent décret, comportant des mo

difications aux articles 4, 5 et 7 de la 
loi du 18 février 1891 sera mis à exécu
tion après avoir été soumis au délai réfé
rendaire.
  ♦-------------------------------

Chronique locale
E cole d ’art. — A  la fin de chaque 

année scolaire, un certain nombre d’en
fants ont terminé leurs études à l’école 
primaire; c’est le moment où se débat 
en famille la grosse question de l’ap
prentissage.

Nous nous permettrons dont d’attirer 
l’attention des parents sur une des écoles

professionnelles existant dans notre loca
lité et de donner quelques renseignements 
concerDant l’Ecolè de gravure.

Disons d’abord qu’ensuite d’une décision 
du syndicat dès graveurs, il ne sera fait 
dans les atelier^ de la localité aucun 
apprenti nouveau pendant un certain 
temps; les jeunes gens désirant se vouer 
à l’exercice de cette profession devront 
se faire inscrire à l’Ecolë dé gravure. — 
Le programme de l’Ecole est réparti sur 
quatre années d’études. Il est fait une 
large place à la composition décorative 
et à l’étude des styles, dans le but de 
former les ouvriers appelés à l'atelier des 
dispositeurs ; ce sont eux qui créant en 
quelque sorte les motifs du décor de la 
montre; ils sont toujours recherchés, car 
il faut posséder pour cela des aptitudes 
spéciales, connaître le dessin, l’ornementa
tion, avoir l’imagination bien meublée. 
En vue de cette spécialité, les élèves de 
l’Ecole font de nombreux exercices de 
composition,étudient la plante et ont sans 
cesse sous les yeux de bons ouvrages 
d’art. — Le dessin d’art comprend l’étude 
de l’ornement, de la figure humaine d’a
près le plâtre et d’après nature, la pers
pective exacte, l’anatomie artistique. —  
Le modelage est enseigné de manière à  
faciliter la pratique du genre de gravure 
dit ramolayé. Ces différents cours théoriques 
se donnent pendant la matinée. La gra
vure pratique occupe les élèves l’après- 
midi ; ils s’exercent à tous les genres 
admis pour la boîte de montre : taille- 
douce, émail, ramolayé, sous une bonne 
direction et en suivant de bons principes.

Ajoutons encore que leur instruction 
générale n’est pas laissée de côté; un 
instituteur est chargé de faire répéter 
aux élèves de l’Ecole les exercices d'ortho
graphe, d’arithmétique, de composition, 
de géographie, eto., de l’école primaire.

Des jeunes gens ainsi instruits doivent 
arriver à se créer dans la fabrique une 
place honorable. Ils sont capables de se 
faire à telle nouveauté réclamée par le 
monde pour la décoration de la boîte ; ils 
pourraient même arriver à modifier à  
son avantage le décor gravé, à le fair» 
apprécier de plus en plus. Car, il ne faut 
pas l’oublier, c’est souvent l’aspect ex
térieur de nos produits industriels qui 
les fait vendre ; le travail du décorateur 
joue un grand rôle dans nos relations 
commerciales horlogères. Il est donc né
cessaire de former de bons ouvriers ; ils 
pourront encore espérer de l’avenir une 
situation prospère.

Nous pouvons ainsi engager les parents 
en quête de la profession à conseiller à 
leurs entants d'examiner les considéra
tions indiquées ici sommairement, et, si 
leurs enfants ont quelques dispositions 
pour l’art décoratif, ils feront bien de 
les faire inscire à l’Ecole d’art, au Collège 
industriel. Dans la règle, les admissions 
se font avant les vacances scolaires. Cette 
année les cours de la classe de gravure 
commenceront le 10 août.

En classe de peinture sur émail une 
place est mise au concours. L’apprentissage 
commencera également le 10 août. Pour 
être reçu élève dans cette division de 
l’Ecole, il faut être âgé de 14 ans, et 
subir avec succès les examens d’entrée. 
Cette fois-ci, les jeunes gens seulement 
peuvent se faire inscrire à la direction 
de l’Ecole, qui indiquera l’époque des 
examens.

Au cours de sertissage, toutes les places 
sont occupées.

Toutes les leçons qui se donnent à 
l’Ecole d’art sont gratuites.

** *
Tous les élèves sont priés d’assister à 

la distribution des prix qui aura lieu 
cette année le 11 juillet dans la grande 
salle de dessin (no 41, collège industriel) 
à 11 heures du matin.

A cette epoque, il est d’usage d’ex
poser les travaux des éléves des diffé
rentes classes de l’école. Cette année l’ex
position ne peut pas se faire, puisque 
les dessins, les compositions, les gra
vures et les peintures sur émail ont été 
envoyés à Genève. Les personnes in
téressées ont du reste pu les voir ici 
avant l’expédition.

L’année scolaire pour les classes pro- 
fessionelles de gravure et de peinture

jj^*- Ouvriers! ne vous fournissez que chez les négociants
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M3ur émail commencerat le 10 août; les 
inscriptions peuvent encore se faire pen
dant les vacances auprès de M.̂  Paul 
Munzinger, président de la commission.

C ourses scolaires e t  c lasses g a r
diennes. — Au moment où vont s’ou- 
vrir les classes gardiennes, qui seront 
tenues cette année du 16 juillet au 12 
août, le comité vient, comme d’ordinaire, 
prier les personnes disposées à donner à 
cette œuvre des jeux et jouets, neufs ou 
usagés, de vouloir bien adresser ces ob
jets aux concierges des différents collèges. 
I l  serait heureux de voir les dons affluer, 
car les classes gardiennes sont à juste 
titre  de plus en plus appréciées par les 
parents, de sorte qu’un grand nombre 
-de dons seront les bienvenus. Toute in
sistante est du reste inutile auprès de 
notre population.

Le comité, qui s’occupe également du 
..fonds des courses scolaires, tient à rappe
ler que ce fonds a pour but de subven
tionner, sur demande, toutes les courses 
■de classes auxquelles des élèves indigents 
.seraient empêchés de prendre part.

(Communiqué.)
F ê te  fam ilière. — La Société de 

•chant Kreus Fidel, organise pour diman- 
-che 12 juillet une grande fête familière 
avec concert, au Restaurant Santschi, 
Grand es-Crosettes.

Nous ne doutons pas que cette fête aura 
pleine réussite, car rien ne manquera 
pour amuser jeunes et vieux : répartition 
-aux boules, tir au flobe -t, fléchettes, danse 
«t chant.

Que tous ceux qui veulent passer une 
-agréablé journée, se rendent aux restau
rant Santschi aux Grandes-Crosettes où 
d’accueil le plus cordial leur est réservé.

F ê te  cham pêtre . — Nous nous fai
sons un devoir de rappeler au public la 
grande fête champêtre qui aura lieu di
manche 12 juillet, au Restaurant du Ce
risier et qui est organisée en faveur de 
l ’équipement de la Fanfare du Grutli.

Nous ne pouvons que féliciter le Comité 
-d’organisation d’avoir choisi cet emplace
ment qui est des mieux ombragés et qui 
procure une jolie promenade aux familles 
-qui voudront bien s‘y rendre. Nous ne 
doutons pas que cette fête champêtre 
n ’obtienne un grand succès car rien n’y 
manquera, concert par la Fanfare revêtue 
de sa nouvelle tenue, production gymnas
tique par nos vaillantes seetions YAbeille, 
Y Intimité et le Grutli, qui travailleront à 
tour de rôle en nous produisant des exer
cices en section, en outre une grande 
surprise est réservée aux enfants, le Che
min de fer aérien sera aussi de la partie, 
•ce qui nous fait croire qu’avec toutes ces 
-distractions, nombreuses seront les familles 
•qui se rendront au Cerisier.

( Voir aujc annonces). Communiqué.

Sous-offlciers. — Nous apprenons que 
la Société de Sous-officiers de notre ville 
organise pour dimanche prochain le 12 
juillet, un tir tombola au nouveau Stand 
des Armes-Réunies. Rendez-vous au Stand 
à 6 heures du matin.

Les prix pourront être remis au local 
de la Société, rue de la Serre, 12, 1er 
étage, samedi 11 juillet dès 8 1/2 heures 
du soir.

Tous les membres de la Société sont 
cordialement invités d’y participer.

(Communiqué).

l m' Fête cantonale de gymnastique an Locle
les 15, 16 et 17 août 1896

Deuxieme liste de dons
Joseph Zepf fils, le Locle, Hn four

neau Fr.
Fritz Schweizer, le Locle, 1 cais

sette à bijou 
Anouyme, espèces 
Éd. Lienhardt, Locle, espèces 
James Bartmann, Locle, espèces 
Kaufmann frères, Fleurier, 1 mon

tre boule 
Mme G. Ducommun-Droz, Locle, 1 

cruche à vin 
Anonyme, 1 corbeille nikel 
MM. Désiré Dombald, Locle, espèces 
G. Dubois, Locle, 1 caisson cigares 
Paul Pisoli, Locle, 1 table fumeurs 
Mlle Berthe Vermot, Locle, 1 tapis 

de table 
Liste déposée chez MM. Jaquet 

frères, 1 tapis table 
Jean Hugeler, Locle, 1 plat sculpté 
Mme Vve Haag, Travers, 6 bou

teilles Asti 
MM. Armand Wixler, Locle, 30 

bouteilles bière 
Mlle Waldvogel, Locle, un coussin 

canapé
Atelier Louis Chédel, Locle, 1 ré

gulateur
Ch. Mathey Doret, Locle, 1 lampe 

salon
Auguste Bugnot, Locle, 1 écrin 
Cafâder et Cie Bâle, espèces 
Louis Coulet, Ch.-de-Fds, 4 bouteil

les Asti
R. Werensfels, Auvernier, 1 caisse 

Vermouth 9 
Camille Gabus, Locle, 1 caisson ci

gares
L. Ulrich, Locle, 1 valise 
Pierre Francon, Locle, 1 canne 
Mlle P., 1 souvenir artistique 
Arnold Ronco, Locle, 1 parapluie 

dame
Gustave Jacot, Locle, espèces 
Ed. Grezet, Locle, espèces 
Schwoob-Rueff, Bienne, 1 tableau 
Paul Favre, Locle, 1 jambon

Mme L. Schleppy Wiget, Locle,
gants de peau 5 —

Bloch frères, tissus, Chaux-de-Fonds,
1 couverture lit 12 —

Fr. 527 50
Montant de la Ire liste > ,835 80
Total à ce jour > 1363 30

Etat-Cifll de la Chaux-de-Fonds

40 —

35 — 
20 — 
5 — 
5 —

30 —

13 —
5 — 
2 —

20 — 
28 —

12 —

25 —
4 —

12 —

7 50

10 —

35 —

35 — 
25 — 
10 —

10 —

16 —

6 — 
10 —
8 — 

20 —

20 — 
10 —

5 — 
15 — 
12 —

Du 3 au 6 juillet 1896.
Nalsssuéés

•Elisa, fille illégitime, Neuchàteloise.
Banz, Charles-Emile^fils deEmile, manœuvre, 

et de Em m a née Fischer, Lucërnois.
Kôhli, René, fils de Johann, chauffeur, et de 

A nna-Elisabeth liée Brandt, Bernois.
Emery, Lucie-Mathilde, fille de Edouard, 

faiseur de ressorts, et de M arie-E lise. née 
Hirschy, Vaudoise.

Zehnder, Henri-Charles, fils de Hehri-Julien, 
domestique, et de Johanna-Frànzisca née 
Gemperle, Bernois.

Aubert, André-Joseph, flls de Eugène-André, 
embolteur, et de M arie-Bertha née Vonaille, 
Vaudois.

W idm er, Blanche-Haydée, fille de Arnold, 
horloger, et de Clémentine née Lâchât, 
Bernoise.

Herrmann, Jean-Eugène, fils de Johannes, 
faiseur de ressorts, et de M aria-A nna Cé- 
lestine née Joray, Bernois.

Neuhaus, M arcel-Fritz, fils de Jean-Frédéric, 
emboiteur, et de Pauline-A una née Du- 
commun-dit-Boudry, Bernoise.

Borle, Blanche-Alice, fille de Henri-Emile, 
remonteur, et de B ertha née Schwab, 
riernoise.

Promesses de mariage
Gobât, Ernest, avocat, Bernois, et Sandoz, 

Jeanne-Louise, Neuchàteloise.
Delachaux, Fritz - A uguste, com m is, et 

Guinand, Jeanne-Elisa, m altresse de m u
sique, tous denx Neuchâtelois.

Grospierre, Louis-Numa, pasteur, et Dela
chaux, Marie, tous deux Neuchâtelois.

Brunschwiler, Johann-Sebastian, entrepre
neur, Thurgovien, et Misteli, M aria, So- 
leuroise.

Mariages civils
Amez-Droz, Louis-Alexis, chauffeur au  Ju ra- 

Neuchàtelois, Neuchâtelois, et Lauener 
Caroline, tailleuse, Bernoise.

Bürgi, Jules-Alfred, journalier, Bernois, et 
Beaujon, Jeanne-Cécilia, servante, Neuchâ- 
teloise.

Oéeèi
21242 Calame, Louis-Edouard, flls de Jules- 

A rthur, et de Em m a née Eckhardt, né le 
6 février 1885, Neuchâtelois.

21243 Beaud, M arcel-Edmond. fils de Edmond- 
Léon et de L ina-Em m a née George, né le 
10 juin 1896, Français.

21244 Devenoges, Jeanne-Em m a-Cam ille, fille 
de Félix-Auguste et de Jeanne-M arie née 
Tissot-dit-Cnopia, née le 15 février 1896, 
Neuchàteloise.

21245 Robert, Euphrase, veuf dè E lisà née 
Courvoisier-Clément, né le 10 m ars 1818, 
Neuchâtelois.

21246 Ammeter, Johann, fils de Christian et 
de M arguerite née Meier, née le 25 mai 
1856, Bernois.

21247 v'erdon. Oscar-Eugène, fils de Charles- 
A uguste et de M arie-Jenny née Correvon, 
né le 26 décembre 1894. Vaudois.

21248 Enfant du sexe féminin, mort né à 
Arnold Gigon, Bernois.

Recensement au 1er Janvier 1896: 30,271 âmes.

Boite à blagues

Rapineau avec indignation à un de se» 
amis :

— H y  a vraiment des gens bien igno
bles ! Figurez-vous qu’hier soir en entrant 
chez moi, en tirant le bouton de ma 
porte, je le trouve enduit de matière 
abominable !

E t il ajoute avec satisfaction:
— Heureusement que je n’avais pas 

mis mes gants.

Dernières * nouvelles
B erne. — Les aubergistes de Berne 

se sont réunis jeudi après-midi afin d’a
viser aux mesures qu’il convient de 
prendre en présence du boycottage. Bien 
que la presse n’ait pas été admise à la 
réunion, les reporters — admirez leur 
sagacité — savent pourtant ce qui s’y 
est passé. Une soixantaine d’aubergistes 
avaient répondu à l’appel. La séance à 
été très mouvementée. Après des débats 
fort vifs, il a été décidé que l’on de
manderait à tin juriste un mémoire sur 
la question de savoir si, oui ou non, le 
boycottage est une chose légale. Cela 
semble indiquer que les aubergistes lésés 
dans leurs intérêts ont l’intention dé 
s’adresser aux tribunaux.

— La votation fédérale sur les trois 
lois soumises au référendum est fixée au 
dimanche 4 octobre.

Lausanne. — L'Union ouvrière a 
décidé le boycott des restaurants débitant 
de la bière des brasseries boycottées.

P aris . — La Chambre a adopté, par 
323 voix contre 147, une motion de M. 
Dupérier de Lassan, ajournant à la session 
d’automne la discussion sur la réforme 
des contributions directes.

Berlin. — Les socialistes allemands 
envoient trente délégués au congrès inter
national de Londres ; les socialistes po
lonais et les anarchistes envoient des- 
délégués spéciaux.

Ces derniers ne seront pas admis au 
Congrès, pas plus qu’ils ne l’ont été à 
Zurich en 1893.

H am bourg. — Le train venant de 
Hanovre a déraillé jeudi après-midi à 
4 V* heures près de Winsen, par suite 
de la rupture d’un essieu. 23 personnes 
ont été blessées, dont 7 grièvement. La 
circulation est complètement suspendue.

S .  A .  Etoiles noires pour Daines
ci-devant Pure laine deP- 90 °- P- m- Cl devant jusqu>à Fr. 8 50; Grenadines

F Talmftli deP- Fr- 2  25 P- m- Nou*, u  c l l l l  U1I veautés de la saison. Echan
tillon* sur demande franco à 

Dépôt de Fabrique toute personne, ainsi que 
ceux d étoffe* pour Mes*ieur«, 

ZURICH toiles en fll et coton. Indiennes, 
Couvertures, etc. 1

Restaurant J. I). Santschi
G randes O rosettes

D im anche 12 ju ille t 1896 
à 2 heures 

G R A N D E

$ am txèee
et

Grand Concert
organisée par la

Société de ch an t

- $ IM “
1 1 A  1VTQ.T7 excellente 

X / a X x N  O . E j m u  S I  Q U E  
Jeux divers

Grande Répartition aux Boules
Tir au Flobert, Fléchettes, etc. 

Consom m ations de prem ier choix

DÉPÔT DE LA 191

Brasserie Ulrich Frères
Bière en litres et en bouteilles

JACOB ISCHER
Hôtel-de-Ville 48 — Chaux-de-Fonds

De suite :
Rez-de-chaussée, 3 chambres et dé

pendances, P arc 9 0 .
2me étage, 3 chambres et dépendan

ces, Paro 0 0 .
3me étage, 2 chambres et dépendan

ces, S e rre  95.
1er étage, 3 chambres, alcôve et dé

pendances, L é o p o ld -R o b ert 7 8 . 
3me étage, 3 chambres, alcôve et dé

pendances, L éo p o ld -R o b ert 8 2 . 
3me étage, 3 chambres, alcôve et dé

pendances, P a ix  8 3 .  
Rez-de-chaussée, 2 chambres, G ib ral

ta r  n° 13. ______

Pour St-Martin 1896 :
Rez-de-cliaussée, 3 chambres, alcôve 

et dépendances, P arc  8 5 .
2me et 3me étages, 3 chambres, al

côve et dépendances, L éo p o ld -  
R o b e rt 8 0 .
Tous ces appartements se trouvent 

dans des constructions modernes et 
offrent tous les avantages désirables.

S’adresser à M. P.-G. G entil, gé
ra n t, rue du Parc 83, à la Chaux- 
de-Fonds. 480

Vin blanc de Carevigno
Ferrugineux, d’un goût exquis, uni
quement pour emporter. Excellent 
pour malades et convalescents. 1 franc
fa bouteille, verre perdu. 291

Aïis aux_Culti¥ateurs
A  la  F ru itière , rue de la Gare 14, 

LOCLE, toujours un grand choix de 
belles S o n n e t te s  de v a o h es , qu’on 
échange aussi contre des cassées. — 
Pose de battants.

Se recommande,
V ictor SOHMIDT, Pondeur.

A la même adresse, pendant la 
saison des foins, on offre à vendre du

Bon from age m aigre 
e t  de l’E m m en th a l

GRANDE BRASSERIE
de la 481

II , Collège 23Collège 23

D im anche 12 Ju ille t 1896
dès 8 heures du soir

(G 0 1 9  6  E Û T
instrumental

Dimanche, dès 3 heures

mÆTiwmm

C a fé -B r a sse r ie
Le soussigné avise ses amis et 

connaissences et le public en général 
qu’il a repriB l’ancien café,
2 4 , RU E DE L'IN DU STR IE, 2 4  
Par un accueil bienveillant, un ser

vice propre et actif, des vins et li
queurs de premier 
choix, il espère méri
ter la confiance qu’il 
sollioite.

B iè r e  renommée
de la grande

SiCH frères
Se recommande, 

Ch. G UYO T.

Café-Restaurant

Vital Mathey
AUX ÉPLATURES

D im anche 12 Ju ille t 1896
dès 8 h. du soir 482

TRIPES
e t LA PIN

Se recommande, L e ten a n c ier .

On offre a vendre p T o ï l ™
dont l’un en acajou et l’autre en fer, 
ainsi qu’une gran d e ta b le  pour cui
sine. S’adresser au bureau de la SEN
TINELLE. 427

IBŒ UFfrançaisr qualité]
75 c. le demi-kilo

g  B a ilero n s à  1 tr. le  d em i-k ilo  I

I
 Cervelas 15 centimes 4681

ta c ü te r ie  llmml
58, rue Léopold Robert, i

Téléphone

Brasserie ili
T o u s  l e s  L u n d i  26

GATEAU au FROMAGE
Tous les DIMANCHE soir

M A C A R O N I S  aux  tom ates
et touB les jours

CHOUCROUTE
a v e o  v ia n d e  d e p o rc  a s s o r t ie

Excellente Bière genre Pilsen

soutenant votre journal par l’abonnement et les annonces.
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Dimanche, 12 Juillet 1896

An Cerisier 
GRANDE '472

organisée 
avec le bienveillant concours

des Sociétés de gymnastique'
L’ABEILLE, L’INTIMITE, LE GRÜTLI

en faveur de l ’équipement
des membres de la

Bu*BKBK5

AU MAGASIN
DU

COIN DE HUE
12 rue Neuve CHAÜX-DE-FONDS Rue Neuve 12
A l’occasion des promotions GRANDE MISE 

E S TEXTE d’un stock de

t e  du « i  H YETEMENTS & COSTÜMES
P R O G R A M M E  

10 h. O uverture de la fête.
12 h. D îner cham pêtre.

1 h. Cortège en ville. D épart pour
■l’em placem ent de tète. |

2 h. O uverture des jeu x  : Boules. — i
Roue aux millions. — Tir au ' 
F lobert. — Je u  de p laques e t
S flB >  d a n s e  < S E S

C O N C E R T
par la Fanfare du Grutli

6  h. TIRAGE DE LA TOMBOLA.

Consommation de p rem ier choix 
VIN ROUGE et BLANO

à 1  fr. la bouteille 
Bière U L R I C H

P âtisse rie  —  Pain —  C harcuterie
Bière « I L L E R

P O U R E N F A X T S
cédés à  tous prix

Pantalons pour enfants <„« Fr. 2
Habillements pour Hommes

depuis 2 .0  &  2 5  f r .
Vestons en drap dépareillés |

depuis 5  à 1 5  francs 467
N.-B. — A ucun revendeur ne sera 

toléré sur l’em placem ent s’il n ’a pas 
tra ité  avec la commission d’organi
sation. 472

Cordonnerie Populaire
DE L’ABEILLE

I
M. ANGELINO a 

l’honneur d’inform er 
ses amis, ainsi que 

l’honorable public, 
qu’il a repris dès ce 
jour le

Magasin de chaussures
72 RUE DE LA PA IX  72 

L e m agasin est au g rand  complet. 
CHAUSSURES’ en tous genres pour 
M essieurs, Dames e t Enfants, pro- 
■venant directem ent des fabriques 
■BAILLY. 424

Chaussures sur m e s u re  fines et 
ordinaires, livrables dans 24 heures.

A te l ie r  d e  r é p a r a t io n s ,  rue de 
la  Paix 72.

Travail prom pt e t soigné, garan ti 
sur facture e t à  prix réduits.

A la même adresse, on dem ande 
u n  JE U N E  GARÇON comme ap
prenti, .... ...   ___

Coiffures de Dames
Mme SCHIFERDECKER

8 6 ,  Rue de la Demoiselle, 8 6
E lè îe  dn P ro fesseu r  P etitjean  de P aris

Coiffures anciennes e t modernes 
Lavages de tête. Sehampooing 

B a ls  *— N o c e s  — S o iré e s  
Se rend à domicile. — F orte  

remise par abonnem ent. 324 
P a r fu m e r ie  fine 

Savonnerie. — Ecailles

COMMERCE DE BIÈRE
J. Ledermann ■ Sclmyder

61, rue de la Serre, 61

Echantillons par re tou r du courrier

ŒTTIKGER & Co. ZURICH M a iso n  le 
m ie u x  

a s s o r t i  en

Noir E to ffe s  d e  m o d e s  e n  c o u le u rs  
c la ir e s  e t  fo n c é e s , m é la n g é e s  
e t  é c o s s a is ,  dessins magnifiques 
en laine e t soie sont envoyes franco 
à domicile. • 6

Etoffes pour Robes de Dames 
Etoffes p. V êtem ents de M essieurs 
Confections e t Blouses pourD am es 

e t Jeunes F illes
Etoffe Mohair suffisante pour un tablier élégant 95 et.

! |  ESCOMPTE 5 e

VIN ROUGE S :  30 c.
VERMOUTH de Turin, depuis: le lit. 8 5  c. 

BORDEAUX (pour m alades) v e rre  perdu  la  bout, depuis 1 20

W " Vins et Spiritueux
H T  D E N R É E S  C O L O N I A L E S

B F r o m a g e s  gras du pays, depuis 8 0  c. le !/2 kilo
Pg 1  TOMES de Savoie

LIMBOURG — SERVETTES à 20 c. la pièce
p |  SARDINES & THON à 35 la boîte et plus 
^ i a  ---------------

Cotons à trico ter —  MERCERIE —  Laines à tricoter
chez - ?• .

è u l m i  %
4  P la c e  Neuve CHAUX-DE-FONDS P lace Neuve 4

O n p o r t e  à  d o m ic ile  s a n s  fra is

«
Cu
H
* 3

Eh

| |E S C 0 M P T E 5 t j » J
Rideaux et Couvre-Lits
Reçu un  choix d’Ouvrages en Gui- 

ure d’art, Renaissance ; F ilets et 
ulles brodés. Se recommande. 

477 M m e V A G L IO ,
- Lingère, r u e  d e  la  S e r r e  4 3 .

B'T

Pressurage de Fruits
au Magasin d’Epicerie et Mercerie 
A L B E R T  C A L A M E ,  ru e  d u  
P u i ts  7. 479

Cessation de Commerce
tlo n d e  e t brune du SALMENBRÆU, 
à  Rheinfelden, appréciée dans tou te 
la  Suisse pour sa qualité supérieure. I 

E xcellente Bière de la Brasserie de 
l ’Aigle, à St-lmier. 452

O n  l iv re  à  d o m ic ile .

ma<ja.s'wis
à  louai' Bour de su*te ou Pour a lüllcl §t. M artin, rue de la De
moiselle 96 et 102, d e u x  m a g a s in s  
avec logem ents. S 'adresser à  M. Al- ; i 
b ert Barth, rue Je an  Richard 27. 451

de 453

Modes @t loTOveam*é»
de l ' imm ense s to ck

de marchandises
des Magasins

BOUVARD-GAGNE, m e  Léopold Robert 41, à CHAUX-DE-FONDS 
Occasion exceptionnelle de bon marché

L ’agencement moderne est à vendre

»

S

cH

MARQUE SURCE4ÇUE 
ARTICLE

SffOKDS

1-3

Maison de l’Enfant Prodigue
Fondée en 1863 La Cliaux-de-Foilds Fondée en 1863

a  l’h o n n e u r  d e  p r é v e n ir  le  p u b lic  e t  s a  n o m b re u s e  
c l ie n tè le  q u e  p a r  s u i te  d e  p r o c h a in s  a g r a n d is s e m e n ts  
d e s  m a g a s in s , e lle  m e t  e n  v e n te  to u t e  s a  m a rc h a n d is e  
q u i a  s u b i  u n e  f o r te  d im in u tio n .

E n  o u tr e ,  to u te  v e n te  fa i te  a u  c o m p ta n t  p r o f i te r a  
d u n  E S C O M P T E  d e  5  o/0. C e t a v a n ta g e  d u r e r a  ju s q u ’a 
p r è s  le s  r é p a r a t io n s .  4 5 g

U n e  c e r ta in e  q u a n t i té  d e  m a rc h a n d is e s  d é s a s 
s o r t ie s  s e r a  v e n d u e  a u  g r a n d  r a b a is .

F U ME U R S
E ta n t décidé de 11e plus ten ir que 

C ig a re s , C ig a r e t te s  e t  T a b a c s , le
soussigné vend avec 2 0  °/o D E  R A 
B A IS , les articles suivants :

Pipes, Porte-cigares, Porte-cigaret
tes en véritable ecume de mer et en 
bois, Tuyaux de rechange, E tuis à 
cigares e t cigarettes, Blagues à tabac, 
Tabatières, Boîtes à allum ett es, Cannes, 
etc.

Un p lu s  f o r t  r a b a is  e n c o re  sera 
fait aux  petits m agasins de cigares, 
épiceries et coiffures.

Se recommande, 473

F R I T Z  M U L L E R
8 , P la c e  N e u v e , 8  

-  L A  C H A U X - D E - F O N D S  -

Société de Consommation
Jaquet-Droz 27. Parc 54. Industrie 1. 

111, Damoisslla 111. 

C H A U X - D E - F O N D S

Nouvel envoi de
IO O O  b o u t e i l l e s

P E R L A  E L B A N A
de la Villa San Rocco, Ile d’Elbe. Le 
meilleur V IN  R O U G E  tonique et 
reconstituan t — très  vieux e t de goût 
exquis,
F r .  1 .3 5  la  b o u te ille , verre perdu

Equivaut aux fins crus français

BOUCHERIE - CHARCUTERIE
D. D E N N I

14, r u e  d e  la  B a la n ce , 14

B œ uf, vea u  et m outon
P o r c  frais, 8 0  et. le demi-kilo.
S a u c is s e  à  r ô t i r ,  8 0  et. le demi-kilo.
S a u c is s e  à  la  v ia n d e , 1 fr. le demi- 

kilo.
S a u c is s e  d e  m é n a g e , 8 0  et. le 

demi-kilo.
S a u c is s e  a u  fo ie , 5 0  et. le demi- 

kilo.
L a r d  s a lé  e t  lu m é , 8 0  et 9 0  et. 

le demi-kilo.
L a r d  g r a s  p o u r  fo n d re , 6 5  et. le 

demi-kilo.
S a in d o u x  fo n d u , 8 0  e t 6 0  et. le 

demi-kilo.
P o rc  s a lé  e t  fum é, 8 0  et 9 0  et. 

le demi-kilo.
J a m b o n  d e  W e s tp h a l ie .
S a u c is s o n  d e  G o th a  e t  S a lam i, 

première qualité.
C e rv e la s  e t  G e n d a rm e s , 15 e t  2 0  

et. la pièce.
On porte à domicile. 471

T é lé p h o n e T é lé p h o n e

t
 Toujours grand choix de 
machines à coudre de tous 
les systèmes connues et re
nommées à  des prix et des 
conditions très avantageuses. 
Fournitures et pièces de re
change.

626 J. R Æ B E R .
Une dn Parc 10 CHAUX-DE-FONDS R ie  du Parc 10 

Im prim erie H. Schneider, Bienne

Atelier de réparations
de

MACHINES A COUDRE.
ET VÉLOCIPÈDES

Pièces de rechange ,  lanternes,, cor
nettes , t im bres ,  billes, clef anglaise* 
boîtes à  répara tions ,  colle, r e 
change de caoutchouc, dissolution, 
p ou r  ch a m b re  à air,  etc.

Ed. AFFOLTER
M É C A N I C I E N  

r-u-e T a .c j .^ .e t-H ) io 2 :, 2 ©  
C H A U X - D E  - F O N D S

Vins fins d’Espagne
Importation directe

Malaga noir. Malaga doré, Moscatel et 
Madère fr. 1. 30 la bouteille verre perdu. 
X é rè s , M a lv o is ie  et P o r to  ro u g e

fr. 1.50 la bouteille, verre perdu.
En litre M a la g a  n o ir  e t M a la g a  
d o r é  fr. 1. 65 le litre, verre perdu.

Rabais par quantité.
Toutes ces m archandises sont de I r0 
qualité et proviennent des premières, 
maisons d’Espagne.

Paul Peytreqnin
15, Rue Fritz Courvoisier, 15

Cave rue Léopold Robert No. 10, 
entrée du côté E s t, vis-à-vis de la 
Boucherie Funck; ouverte tous les 
samedis depuis 5 heures du soir.
Dépôt chez Numa Hertig

Rue du Progrès No. 101a, 1" étage 
à gauche.

Se recommande
411 Paul PEYTREQUIN.

A V I S
J 'av ise l’honorable public e t Mes

sieurs les bouchers en particulier, que 
mon A T E L IE R  DE T O U R N E U R , 
R h a b illa g e , R e lim a g e  d e  to u s  
g e n re s  d e  s c ie s  e t  m o u lin s  à  ca^ 
fé, etc. est transféré

22, Rue de la Ronde, 22
A la même adresse, on dem ande à- 

louer, au plus vite, pour une personne 
tranquille, une grande cham bre non 
meublée, payée ù l’avance, au pre
mier étage ou au plainpied. 463

S’adresser au bureau du journal ou 
au soussigné

J e a n  B E R IN G E R , Tourneur 
rue de la Ronde 22.

Im p u issa n ce , de l’hommo 
S té r i l i té  de 

la femme. — P IL L U L E S , effet im
m édiat sans nuire à la santé fr. 4 .— 
Dépôt unique S P IT A E L S  Pharma- 
cion h Lille (France). Envoi discret. 
Même pharmacie, Pillules contre le» 
pertes d 'urine ou lit à to u t âge, 5 fr.


